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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Gagnon reçoit un traitement annuel de 165 632 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à un 
vice-président d’un organisme du gouvernement du niveau 6.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Gagnon comme vice-président d’un organisme du gouver-
nement du niveau 6.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent:

4.1 Démission

Monsieur Gagnon peut démissionner de la fonc-
tion publique et de son poste de vice-président de la 
Commission, sans pénalité, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Gagnon consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps monsieur 
Gagnon qui sera réintégré parmi le personnel du secréta-
riat du Conseil du trésor, au traitement qu’il avait comme 
vice-président de la Commission sous réserve que ce trai-
tement n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement 
des cadres classe 1 de la fonction publique.

5.2 Retour

Monsieur Gagnon peut demander que ses fonctions 
de vice-président de la Commission prennent fi n avant 
l’échéance du 24 février 2018, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du secré-
tariat du Conseil du trésor au traitement prévu au para-
graphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Gagnon se termine le 24 février 2018. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
vice-président de la Commission, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Gagnon à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du secrétariat du Conseil du trésor au traitement prévu au 
paragraphe 5.1

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

  
 DENIS GAGNON  MADELEINE PAULIN,
  secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 95-2013, 13 février 2013
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration d’Infrastructure Québec

ATTENDU QUE l’article 15 de la Loi sur Infrastructure 
Québec (chapitre I-8.2) prévoit notamment qu’Infrastruc-
ture Québec est administré par un conseil d’administration 
composé du président-directeur général d’Infrastructure 
Québec et de huit autres membres nommés par le gou-
vernement dont cinq sont issus des organismes publics;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 16 
de cette loi, le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration, autres que le président-directeur général, est 
d’au plus trois ans;
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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 20 
de cette loi, toute vacance parmi les membres du conseil 
d’administration est comblée par le gouvernement en sui-
vant le mode prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 21 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ont droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Richard Verreault a été nommé 
membre du conseil d’administration d’Infrastructure 
Québec par le décret numéro 196-2010 du 17 mars 2010, 
qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE madame Louise Pagé a été nommée 
membre du conseil d’administration d’Infrastructure 
Québec par le décret numéro 186-2011 du 16 mars 2011, 
qu’elle a perdu la qualité nécessaire à sa nomination  et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et président du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration d’Infrastructure Québec, issus 
des organismes publics, pour un mandat de trois ans à 
compter des présentes :

— Me Nathalie G. Drouin, sous-ministre du minis-
tère de la Justice, en remplacement de monsieur Richard 
Verreault;

— monsieur Bernard Matte, sous-ministre du ministère 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, en remplacement de 
madame Louise Pagé;

QUE les personnes nommées membres du conseil d’ad-
ministration d’Infrastructure Québec en vertu du présent 
décret soient remboursées des frais de voyage et de séjour 
occasionnés par l’exercice de leurs fonctions conformé-
ment aux règles applicables aux membres d’organismes 
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Décret 98-2013, 13 février 2013
CONCERNANT la modification du décret numéro 
914-2009 du 19 août 2009 concernant la délivrance d’un 
certificat d’autorisation à Corporation minière Osisko 
pour le projet minier aurifère Canadian Malartic sur 
le territoire de la Ville de Malartic

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 122.2 de la Loi sur la qualité de l’Environnement 
(chapitre Q-2), l’autorité qui a délivré un certifi cat d’auto-
risation peut également le modifi er ou le révoquer, à la 
demande de son titulaire;

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du 
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement et 
du Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), le gouvernement a 
délivré, par le décret numéro 914-2009 du 19 août 2009, 
modifi é par les décrets numéros 405-2011 du 13 avril 2011 et 
964-2012 du 18 octobre 2012 , un certifi cat d’autorisation à 
Corporation minière Osisko pour réaliser le projet minier 
aurifère Canadian Malartic;

ATTENDU QUE Corporation minière Osisko a soumis, 
le 16 janvier 2013, une demande de modifi cation du décret 
numéro 914-2009 du 19 août 2009;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment, de la Faune et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 914-2009 du 19 août 
2009, modifi é par les décrets numéros 405-2011 du 13 avril 
2011 et 964-2012 du 18 octobre 2012, soit modifi é comme 
suit :

La condition suivante est ajoutée à la suite de la condi-
tion 9 :

CONDITION 10
ACCÈS AU MUR NORD DE LA FOSSE ET 
MODIFICATIONS DE CERTAINES CONDITIONS 
DES OPÉRATIONS DE SAUTAGE

Des forages et des sautages peuvent être réalisés dans 
la zone 80 à 134 mètres de la rue de la Paix étant entendu 
que les forages et les sautages demeurent interdits dans 
la zone 0 à 80 mètres de la rue de la Paix. Cette distance 
de la rue de la Paix est calculée à partir de la bordure de 
l’empreinte de la route la plus rapprochée du site minier. 
Le nombre maximal de sautages par jour est de deux, les-
quels doivent être réalisés à l’intérieur des plages horaires 
de 11 h à 12 h et de 15 h à 16 h.
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